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(54) Armoire-vestiaire métallique démontable renforcée livrable en kit ou monobloc.

(57) Cette armoire repose sur un piètement consti-
tué de deux éléments modulaires indépendants ; la tra-
verse inférieure du cadre de sa porte (40) est munie d'un
renfort de soutien de sa tablette basse ; l'un de ses
gonds (51) est à axe escamotable (511) par poussée
axiale ; elle est munie d'une coiffe inclinée amovible et
sa porte (40) est renforcée longitudinalement et trans-
versalement par des profilés en oméga (42, 43).
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Description

[0001] L'invention concerne une armoire-vestiaire
métallique démontable renforcée livrable en kit ou mo-
nobloc.
[0002] Il est devenu très courant, de nos jours, de réa-
liser des armoires par assemblage de sous-ensembles
principaux, tels que panneaux latéraux et de fond, so-
cles, toits, cloisons, étagères et portes.
[0003] De telles armoires sont décrites dans la de-
mande de brevet européen n° 0 908 117 concernant une
armoire métallique livrable en kit, le certificat d'utilité
français n° 2 386 965 ayant pour objet une armoire mé-
tallique démontable, et le brevet français n° 1 237 273
ayant trait à une armoire métallique démontable et ex-
tensible.
[0004] Ce mode de réalisation a bien évidemment
comme but de réduire considérablement les volumes
d'emmagasinage et l'encombrement pour le transport
et de permettre l'assemblage final à destination par du
personnel non qualifié, pouvant être le futur utilisateur
lui-même, en recourant à un outillage très simple, utilisé
dans la vie courante.
[0005] Toutefois, ce type de construction exige que
soit conciliée cette facilité de montage avec une bonne
rigidité de l'ensemble, ce qui est très difficile à obtenir
étant donné les matériaux utilisés pour rendre les élé-
ments aussi légers que possible pour réduire le prix de
revient et le coût du transport, généralement de la tôle
mince rigidifiée par pliage et contre-pliage, les solutions
adoptées pour reconstituer la géométrie originale de
l'ensemble et conserver celle-ci au cours du temps mal-
gré les sollicitations, et les moyens utilisés pour solida-
riser les éléments entre eux qui exigent que des jeux
assez importants soient prévus pour compenser des pe-
tits désalignements, dus à un défaut de géométrie de
l'assemblage préalable ou au coulissement relatif des
cloisons.
[0006] Il résulte de ceci une construction un peu bran-
lante, ne pouvant que s'accentuer avec le temps par sui-
te de rupture par cisaillement de rivets ou de vis. Il im-
porte donc que d'autres moyens soient prévus, de cons-
truction, pour obtenir la rigidité souhaitée, en supplé-
ment des moyens d'assemblage ci-dessus évoqués.
Une attention toute particulière doit être aussi portée sur
les tablettes et leurs supports, ainsi que sur les portes
et leurs paumelles, étant donné, respectivement, la
charge peut-être un peu excessive qu'elles risquent
d'avoir à supporter et la fréquence de leurs sollicitations
pouvant entraîner le voile ou le basculement inopiné des
tablettes et le dégondage volontaire ou accidentel de la
ou des portes.
[0007] La présente invention a pour but de remédier
à ces inconvénients. En effet, cette invention, telle qu'el-
le est caractérisée dans les revendications, résout le
problème consistant à créer une armoire-vestiaire mé-
tallique démontable renforcée, livrable en kit ou mono-
bloc, avec laquelle, d'une part, la stabilité et la géométrie

de l'ensemble soient assurées directement lors du mon-
tage et, d'autre part, une rigidité suffisante soit obtenue,
en vue de résister aux diverses sollicitations imposées
par l'usage, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de l'armoire.
[0008] Les avantages obtenus, grâce à cette inven-
tion, consistent, principalement, en ce que les parties
de l'armoire supportant les contraintes les plus élevées
sont renforcées pour mieux résister à celles-ci, sans que
cela complique l'assemblage des constituants de l'ar-
moire, tout en facilitant la juxtaposition de plusieurs ar-
moires-vestiaires identiques.
[0009] D'autres caractéristiques et avantages appa-
raîtront dans la description qui va suivre d'un assembla-
ge de deux armoires-vestiaires métalliques, à coiffe in-
clinée amovible et à piètement modulaire, réalisées se-
lon l'invention, donné à titre d'exemple non limitatif, au
regard des dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 représente une vue de l'arrière partielle,
en perspective, de l'assemblage des deux armoi-
res-vestiaires, reposant sur un piètement modulaire
à deux éléments,

- la figure 2 représente une vue de dessous partielle,
en perspective, de l'assemblage des deux armoires
selon la figure 1,

- la figure 3 représente une vue de dessous partielle
d'une tablette basse, dont le bord rabattu est enga-
gé sur un dispositif de renfort,

- la figure 4 représente une vue de dessus partielle,
en perspective, des deux armoires-vestiaires juxta-
posées, montrant le dispositif de fixation avant de
la coiffe inclinée amovible,

- la figure 5 représente une vue de face partielle, en
perspective, des deux armoires juxtaposées équi-
pées d'une coiffe double,

- la figure 6 représente une vue de l'arrière partielle,
en perspective, des deux armoires juxtaposées
équipées d'une coiffe double selon la figure 5,

- la figure 7 représente une vue de face partielle de
la face interne d'une porte d'armoire-vestiaire en
position de pleine ouverture.

[0010] Les figures représentent, dans l'ordre, la jux-
taposition de deux armoires-vestiaires 20, 30, reposant
sur le sol par l'intermédiaire d'un piètement 1 constitué
de deux éléments 10 à pieds 11 et 12 reliés par un élé-
ment profilé 13 prolongé transversalement, à chaque
extrémité, par un tronçon profilé 14, 15 formant un angle
droit, à la fois avec chaque pied 11, 12 et avec l'élément
profilé de liaison 13 de ceux-ci ; la traverse inférieure 27
de ces armoires 20, 30 étant munie d'une bande métal-
lique 17, dont le bord 171 est plié vers l'extérieur pour
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former une rainure dans laquelle le bord rabattu 25 de
la tablette basse 28 de chaque armoire 20, 30
s'engage ; les coins avants du toit 21, 31 de chaque ar-
moire 20, 30 comportant des languettes déformables
22, 32, prédécoupées, dirigées vers l'avant, permettant
l'engagement de la bordure périphérique interne d'une
coiffe double 70 se fixant sur l'arrière par l'intermédiaire
de pattes repliables, solidarisées aux parois de fond 24
et 34 des deux armoires 20, 30 par l'intermédiaire d'une
vis 221, d'un boulon ou d'un rivet ; la porte 40 de cha-
cune de ces armoires-vestiaires 20, 30 étant reliée au
bord profilé avant 61 du côté droit 60 de chacune des
armoires 20, 30 par un gond 50 à axe fixe 501, situé en
partie haute, et un gond 51 à axe escamotable 511 dans
sa douille d'articulation 512, situé en partie basse ; la
porte 40 étant renforcée longitudinalement et transver-
salement par des profilés en oméga 42, 43.
[0011] En examinant maintenant plus en détail cha-
cune des figures, on remarque, sur les figures 1 et 2,
que chaque élément modulaire 10 du piètement 1, cons-
titué de trois tronçons 13, 14 et 15 dont l'un 13, situé au
milieu, assure la liaison des deux pieds 11, 12, d'une
longueur correspondant à celle de la profondeur des ar-
moires 20, 30, se fixe aux parois de côtés 23, 33 et de
fond 24, 34 des armoires 20, 30 et à la traverse inférieu-
re de celles-ci par rivets à expansion 16. Deux armoires-
vestiaires 20, 30 juxtaposées peuvent donc être suppor-
tées par un piètement 1 constitué de deux éléments mo-
dulaires 10 identiques, disposés symétriquement par
rapport au plan de jonction des deux armoires 20, 30.
[0012] En se rapportant à la figure 3, on remarque que
la face interne de la traverse inférieure avant 27 de l'ar-
moire 20 est munie d'une bande métallique 17, dont le
bord supérieur 171 est plié vers l'extérieur selon un an-
gle aigu d'environ 30° pour soutenir le bord rabattu 25
de la tablette basse 28, dans sa partie médiane, entre
les pattes 26 assurant normalement le soutien du bord
rabattu 25 de la dite tablette 28, ce qui augmente la sta-
bilité de l'armoire et évite que les panneaux ne se voi-
lent.
[0013] De l'examen simultané des figures 4 à 6, il res-
sort que la coiffe inclinée amovible double 70 se monte
sur les toits 21, 31 des deux armoires juxtaposées 20,
30 par engagement successif de la partie avant de la
bordure interne périphérique de la coiffe 70, sous les
languettes déformables 22, 32 situées dans les coins
avants des toits 21, 31 des armoires 20, 30, puis de pat-
tes repliables à 90°, situées sur l'arrière de la bordure
interne périphérique de la coiffe (non représentées),
dans l'interstice existant entre les toits 21, 31 des deux
armoires 20, 30 et la paroi de fond 24, 34 de celles-ci ;
la solidarisation aux armoires 20, 30 étant obtenue par
l'intermédiaire de vis 221 reliant les pattes repliables à
la paroi de fond 24, 34 des armoires 20, 30.
[0014] En se rapportant maintenant à la figure 7, on
remarque que l'armature est constituée de profilés en
oméga 42 et 43, dont l'un 43, transversal, retransmet
directement, à l'élément longitudinal 42, les sollicita-

tions exercées sur le bord externe 44 de la porte 40 ; le
dit élément longitudinal 42 étant fixé sur la face interne
de la porte 40, à proximité du bord interne 41 de la dite
porte 40, pour renforcer cette zone en vue d'éviter la
déformation de celle-ci au niveau des gonds 50, 51, en
cas de difficulté de fermeture notamment. On remarque-
ra aussi, sur la figure 1, que la paroi de fond 24, 34 des
armoires 20, 30 comporte une série d'orifices 241, 341
permettant une circulation d'air à l'intérieur des armoires
20, 30 par l'intermédiaire des évents 45 que comportent
les portes 40, visibles sur les figures 5 et 7.
[0015] L'armoire métallique selon l'invention est con-
çue pour une utilisation comme armoire-vestiaire de col-
lectivité, mais rien ne s'opposerait à son utilisation pour
d'autres besoins de rangement, sous réserve d'adapta-
tions mineures relevant des connaissances de base de
l'homme de l'art.

Revendications

1. Armoire-vestiaire métallique démontable renfor-
cée, constituée de panneaux de côtés et de fond,
reliés entre eux par un toit et une tablette basse, et
d'un cadre, relié aux panneaux de côtés par des tra-
verses hautes et basses, dans lequel s'encastre
une porte montée sur deux gonds, caractérisée en
ce qu'elle repose sur un piètement (1) constitué de
deux éléments modulaires (10) indépendants, com-
portant chacun deux pieds (11, 12) reliés par un élé-
ment profilé (13) de longueur correspondant à la
profondeur de l'armoire (20, 30), disposés symétri-
quement, en ce que la traverse inférieure (27) du
cadre comporte, sur sa face interne et dans sa par-
tie médiane, un renfort (17) de soutien de la tablette
basse (28), en ce que l'un des gonds (51) est à axe
escamotable (511) par poussée axiale, à l'intérieur
de sa douille d'articulation (512), et est monté en
opposition par rapport à l'autre gond (50), à axe fixe
(501), en ce que la dite armoire (20, 30) est munie
d'une coiffe inclinée amovible (70) et en ce que la
porte (40) est renforcée longitudinalement et trans-
versalement par des profilés en oméga (42, 43).

2. Armoire-vestiaire selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que les éléments modulaires (10) du
piètement (1) se fixent par vis ou rivets à expansion
(16), dans le bas des parois de côtés et de fond de
l'armoire et dans la traverse inférieure avant de cel-
le-ci.

3. Armoire-vestiaire selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que le renfort de soutien de la tablette
basse (28) est constitué d'une bande métallique
(17) rapportée, dont le bord supérieur (171) est plié
vers l'extérieur, sous un angle aigu d'environ 30°,
pour former une rainure dans laquelle s'engage le
bord rabattu (25) correspondant de la tablette (28).
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4. Armoire-vestiaire selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que la coiffe inclinée amovible (70)
se fixe, sur le dessus de l'armoire (20, 30) et sur
l'avant, par l'intermédiaire de languettes déforma-
bles (22, 32), prédécoupées à cet effet dans les
coins avants du toit (21, 31) de l'armoire (20, 30),
sous lesquelles s'engage la partie avant d'une bor-
dure interne constituant la base de la coiffe (70), et,
sur l'arrière, par l'intermédiaire d'une vis (221) ou
d'un rivet reliant, à la paroi de fond (24, 34) de l'ar-
moire (20, 30), une patte faisant corps avec la partie
arrière de la bordure interne constituant la base de
la dite coiffe (70).

5. Armoire-vestiaire selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que les renforts longitudinal (42) et
transversal (43) de la porte (40) sont constitués de
deux profilés en oméga, dont l'un, longitudinal (42),
est disposé à proximité du bord contre-plié interne
(41) de la porte (40), sur lequel se fixe la penture
articulée des gonds (50, 51), et dont l'autre, trans-
versal (43), est fixé à mi-hauteur de la porte (40),
perpendiculairement au premier (42), entre celui-ci
et le bord contre-plié externe (44) opposé de la por-
te (40).

6. Armoire-vestiaire selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que sa paroi de fond (24, 34) com-
porte une série d'orifices d'aération (241, 341).

7. Armoire-vestiaire selon la revendication 1, carac-
térisée en ce qu'elle peut être rendue monobloc,
tout en restant démontable, par l'intermédiaire de
rivets à expansion.
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